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Après la seconde GT – Choisir son baccalauréat
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■ Pour bien accompagner les élèves dans la conception de leur projet 

d’orientation

■ Un temps dédié à l’orientation en 2de, en 1re et en terminale

■ Des professeurs principaux ou professeurs référents en 1ère et en terminale

■ Des enseignements communs, des enseignements de spécialité et la possibilité de choisir 

des enseignements optionnels

■ Pour servir de tremplin vers la réussite dans le supérieur 

■ Les lycéens bénéficient d’enseignements communs à tous, qui garantissent l’acquisition 

d’une culture commune et favorisent la réussite de chacun.

■ Les lycéens choisissent des enseignements de spécialité pour approfondir                                     

leurs connaissances et affiner progressivement leur projet dans leurs domaines de 

prédilection. 

Le lycée d’enseignement général et 

technologique



Après la seconde :

voie générale ou technologique ?

■ À la fin de l’année de seconde, chaque élève est orienté, après avis               

du conseil de classe :

■Vers une série de la voie technologique

ou

■En voie générale, auquel cas il choisit ses enseignements                 

de spécialité pour la classe de première, après recommandations  

du conseil de classe
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tronc commun
accompagnement 

personnalisé (AP)

1 option (voie G)

2 options (voie T)
54 h dédiées 

à l’orientation
3 spécialités

• En première générale ou première technologique

enseignements obligatoires
accompagnement 

personnalisé (AP)
2 options

54 h dédiées 

à l’orientation

• En seconde générale et technologique hors seconde spécifique STHR

tronc commun
accompagnement 

personnalisé (AP)
2 options

54 h dédiées 

à l’orientation
2 spécialités

• En terminale générale ou terminale technologique

La scolarité au lycée d’enseignement général et technologique





Choisir la voie générale ou technologique : quelles 
différences selon votre profil?

VOIE GENERALE VOIE TECHNOLOGIQUE

Enseignements diversifiés axés sur 

l’acquisition de connaissances 

théoriques et de compétences 

analytiques 

Enseignements concrets et projets 

pratiques qui permettent de mettre 

en application les connaissances 

théoriques

Personnalisation du parcours/choix 

des spécialités/approfondissement 

des connaissances dans un 

domaine spécifique

Développement de compétences 

techniques spécifiques 

Apprentissages théoriques et 

conceptuels

Approche pédagogique favorisant 

les travaux en groupe et des études 

de cas réel

Poursuites d’études longues            

(niveau MASTER) 

Même si 1 bachelier général sur 5 

choisit une filière dite courte en 

particulier BTS (2ans) ou BUT 

(3ans)

Filières BTS-BUT

Mais il est aussi  possible d’intégrer 

une prépa scientifique réservée aux 

élèves de bac technologique, 

l’université ou une école 



Comment choisir vos spécialités en seconde?

1. Renseignez-vous sur les programmes de spécialités
2. Choisissez en fonction de ce qui vous plait et vous motive
3. Tenez également compte de vos capacités
4. Consultez sur Parcoursup les informations sur le profil des candidats 

admis
5. Connaitre les possibilités d’admission selon les combinaisons 

d’enseignements de spécialité et construire votre projet d’Avenir

https://www.parcoursup.gouv.fr/

https://www.horizons21.fr/

https://www.parcoursup.gouv.fr/
https://www.horizons21.fr/
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VOIE GÉNÉRALE

La première

et la terminale



Enseignements communs

■ Les élèves de la voie générale suivent des enseignements communs :
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+ 1,5 h de mathématiques spécifiques pour les 
élèves qui n’ont pas choisi  l’EDS mathématiques 



Enseignements de spécialité
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■ Les lycées proposent des enseignements de spécialité parmi les suivants:

• Mathématiques

• Physique-chimie

• Sciences de la vie et de la Terre 

• Sciences économiques et sociales 

• Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques 

• Humanités, littérature et philosophie

• Langues, littératures et cultures étrangères et régionales

• Numérique et sciences informatiques

• Sciences de l’ingénieur

• Littérature, langues et cultures de l’Antiquité

• Arts (arts plastiques ou arts du cirque ou musique ou théâtre ou cinéma-audiovisuel 

ou danse ou histoire des arts)

• Biologie écologie (dans les lycées agricoles uniquement)

• Education physique, pratiques et culture sportives (4 établissements Académie de 

Toulouse) 

▪ Les EDS proposés au lycée Monnerville



Enseignements optionnels

■ Des enseignements optionnels pour élargir sa culture ou compléter  son profil :

• En première et en terminale les élèves de la voie générale peuvent choisir             

un enseignement optionnel parmi : 

• Langue vivante C

• Arts : CINEMA AUDIOVISUEL, théâtre, danse, cirque,….

• Langue des signes française (LSF)

• Éducation physique et sportive

• Langues et cultures de l’Antiquité (cumulable avec une autre option)

• En terminale, les élèves peuvent également ajouter un enseignement 

optionnel pour élargir leurs possibilités d’études supérieures :

• « Droit et grands enjeux du monde contemporain »

• « Mathématiques expertes » s’adresse aux élèves qui ont choisi la 

spécialité « mathématiques » en terminale

• « Mathématiques complémentaires » s’adresse aux élèves qui n’ont 

pas choisi la spécialité « mathématiques » en terminale
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ZOOM EDS NSI et SI
L'enseignement de spécialité "Numérique et sciences informatiques" permet 
d'acquérir les concepts et les méthodes qui fondent l'informatique, dans ses 
dimensions scientifiques et techniques.
Il développe chez les élèves des compétences multiples : analyser et modéliser un 
problème en termes de flux et de traitement d'informations ; concevoir des solutions 
algorithmiques ; traduire un algorithme dans un langage de programmation.
Les élèves acquièrent aussi des connaissances scientifiques et des savoir-faire 
qui leur permettront d'adopter un usage responsable et critique de l'informatique 
dans la vie quotidienne et professionnelle.

Les Sciences de l'Ingénieur : une voie de réussite du lycée vers les études 

supérieures...

La spécialité SI est une voie de réussite exigeante et reconnue pour devenir 

ingénieur (CPGE, classes préparatoires intégrées, autres parcours), architecte, 

diplômé d'un IUT... Elle constitue un choix très pertinent dans l'optique d'une 

poursuite dans les filières scientifiques du supérieur.

La SI est la seule spécialité qui permet de maintenir les 3 enseignements 

scientifiques MATHS, PHYSIQUE, SI en classe de Terminale

Le complément obligatoire de 2h de Sciences Physiques est enseigné par un 

professeur de Physique/Chimie et est évalué au BAC.



13

VOIE 

TECHNOLOGIQUE

La première

et la terminale



LA VOIE TECHNOLOGIQUE

La voie technologique

■ Dès la fin de la seconde, les élèves optant pour la voie technologique se 

dirigent  vers une série, qui déterminera leurs enseignements de 

spécialité :

• ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social

• STL : Sciences et technologies de laboratoire

• STD2A : Sciences et technologies du design et des arts appliqués

• STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du développement 

durable

• STMG : Sciences et technologies du management et de la gestion

• STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration

• S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse

• STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (dans les lycées 

agricoles uniquement)
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE

Les enseignements

■ Enseignements communs :
■ Français (en première) : 3h

■ Philosophie (en terminale) : 2h

■ Histoire Géographie : 1h30

■ Langues vivantes (A et B) + enseignement technologique en langue vivante (ETLV) : 4h de 

langues vivantes (dont 1h d’ETLV)

■ Education physique et sportive : 2h

■ Mathématiques : 3h

■ Enseignement moral et civique : 18h sur l’année

■ Accompagnement au choix de l’orientation : 54h à titre indicatif sur l’année

■ Enseignements de spécialité :
■ 3 enseignements de spécialité en première

■ 2 enseignements de spécialité en terminale

■ Les enseignements de spécialité sont déterminés par la série
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE

Programme des enseignements de spécialité en STL

Programme des enseignements de spécialité en STI2D



LA VOIE TECHNOLOGIQUE



LA VOIE TECHNOLOGIQUE
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LES ÉPREUVES

DU BACCALAURÉAT



le Baccalauréat
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Pour tous :

voie

générale

+

voie 

technologique

■ Les épreuves terminales comptent pour 60 % de la note finale

■ 1 épreuve anticipée de français en 1re (écrit et oral).

■ 4 épreuves en terminale : 2 épreuves de spécialité, 1 épreuve de philosophie et 1 

épreuve orale terminale (« grand oral »).

■ Ces épreuves sont organisées sur un modèle comparable aux anciennes épreuves du 

baccalauréat.

■ Le contrôle continu représente 40% de la note finale

■ 30 % correspondant à la moyenne de l'élève au cours du cycle terminal en 

histoire-géographie, LVA-LVB, enseignement scientifique dans la voie générale ou 

mathématiques dans la voie technologique, et EPS. Chacun de ces cinq 

enseignements compte à poids égal, soit 6 %, sur le cycle terminal ;

■ 8% correspondant à la moyenne dans l'enseignement de spécialité suivi uniquement 

en classe de première ;

■ 2% correspondant à la moyenne dans l'enseignement moral et civique, sur le cycle 

terminal.

Les épreuves de rattrapage :

Un élève ayant obtenu une note supérieure ou égale à 8 et inférieure à 10 au baccalauréat peut se 

présenter aux épreuves de rattrapage : deux épreuves orales, dans les disciplines des épreuves 

terminales écrites (français, philosophie, ou enseignements de spécialité).



Calcul de la note du bac
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Les prochaines étapes 

de l’ORIENTATION

EN SECONDE 

GÉNÉRALE

ET TECHNOLOGIQUE



Les choix pour les voies générale et technologique

Se connecter au service en ligne Orientation

■ CHOIX Provisoires au 2ème trimestre à renseigner

■ Pour la voie générale, indiquer 4 enseignements de spécialité

■ Pour la voie technologique, indiquer la (les) série(s) 

■ Le conseil de classe émet des recommandations sur ces souhaits, en fonction 

du potentiel de l’élève et des organisations de l’établissement. 

■ Ces souhaits font l’objet d’échanges entre la famille, l’élève et l’équipe 

éducative pour aboutir, après avis du conseil de classe du 3ème trimestre, au 

choix de 3 spécialités pour la classe de 1ère générale

■ Pour la voie technologique, l’élève et sa famille indiquent leurs souhaits          

de série qui fera l’objet d’une décision d’orientation au 3ème trimestre après 

discussion avec l’équipe éducative.
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ORIENTATION EN SECONDE

LYCEE GASTON MONNERVILLE

Samedi 01 février 2025 de 8h30 à 12h30 pour les 

formations post-bac 

Samedi 08 mars 2025 de 8h30 à 12h30  pour l'ensemble 

des formations.

La quinzaine des EDS du 13 au 25 janvier 

Activités de découverte par les professeurs d’EDS - Echanges 

avec des élèves de 1ère et de terminales 

Immersion dans les filières ou les spécialités – se renseigner 

sur les ENT des établissements ou auprès de la 

documentaliste du LPO



ORIENTATION EN SECONDE
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